
M
ardi dernier, la Cour euro-
péenne des droits de 
l’homme a déclaré que la 

Suisse avait violé la Convention 
européenne des droits de l’homme 
parce que le Tribunal des assu-
rances du canton de Zurich 
n’avait communiqué au requé-
rant les observations de la caisse 
de pensions avec qui il était en 
procès que quelques jours avant 
de rendre son jugement, ne lui permettant 
ainsi pas de répondre à ces observations1.

Le requérant, né en 1945, est devenu in-
valide à partir du 11 juin 1993. Le Tribunal 
des assurances avait condamné en 2001 la 
caisse à lui verser rétroactivement des pres-
tations d’invalidité à compter de la date de 
son invalidité. Par la suite, un litige s’est éle-
vé entre l’assuré et la caisse, notamment sur 
le montant de la rente et à propos du paie-
ment des intérêts sur les rentes en retard. 
Les arguments de la caisse portaient sur la 
portée d’une transaction extrajudiciaire et 
l’admissibilité d’une réserve dans le règle-
ment de la caisse. Les observations de la 
caisse furent transmises à l’assuré le 
10 mars 2008, en même temps qu’une or-
donnance du Tribunal d’après laquelle 
l’échange d’écriture était clos. Le requérant 
fut débouté par le Tribunal cantonal par ju-
gement du 12 mars 2008 et le jugement du 
Tribunal cantonal fut confirmé au mois 
d’août 2008 par le Tribunal fédéral.

Selon l’article 6 § 1 de la Convention, 
toute personne a notamment droit à ce que 
sa cause soit entendue équitablement par un 
tribunal qui décidera des contestations sur 
ses droits et obligations de caractère civil. La 
Cour rappelle dans son arrêt que les garan-
ties relatives à un procès équitable im-
pliquent en principe le droit, pour les parties 
au procès, de prendre connaissance de toute 
pièce ou observation présentée au juge et de 
la discuter. Les parties à un litige doivent 
avoir la possibilité d’indiquer si elles esti-

ment qu’un document appelle des 
commentaires de leur part. Il y 
va, selon la Cour, de la coniance 
des justiciables dans le fonction-
nement de la just ice: cette 
coniance se fonde, entre autres, 
sur l’assurance d’avoir pu s’expri-
mer sur toute pièce du dossier.

Dans le cas présent, la Cour a 
estimé que dès lors que le tribu-
nal des assurances sociales, en 

mettant f in explicitement à l’échange 
d’écritures et en rendant son jugement si 
peu de temps après avoir communiqué les 
observations de la partie adverse au requé-
rant, n’avait pas respecté le principe d’éga-
lité des armes entre parties. Elle a considé-
ré que la procédure n’avait ainsi pas revêtu 
un caractère «équitable» au sens de l’article 
6 § 1 de la Convention.

Depuis une vingtaine d’années, dans 
plusieurs affaires concernant la Suisse, la 
Cour a conclu à la violation de l’article 6 § 1 
de la Convention au motif que le requérant 
n’avait pas été invité à s’exprimer sur les 
observations d’une autorité judiciaire infé-
rieure, d’une autorité administrative ou de 
la partie adverse. La fréquence de ces 
condamnations s’explique en particulier 
par le fait que c’est la pratique du Tribunal 
fédéral lui-même qui a été peu à peu remise 
en question. C’est lui qui ne transmettait 
pas les observations de l’instance inférieure 
au requérant, ne prenait pas en compte les 
remarques sur ces observations ou refusait 
de ixer un délai pour produire de telles re-
marques, sous prétexte que ces observa-
tions n’amenaient rien de nouveau.

Cette jurisprudence de la Cour démontre 
l’importance de l’existence d’une instance 
internationale, chargée de l’examen du res-
pect des droits fondamentaux.

* Avocat au Barreau de Genève, membre du comité de 
l’Association des juristes progressistes.
1 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 
17 janvier 2017 dans la cause C.M. c. Suisse (3ème section).
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Un guide de l’Europe à destination 
des migrants et des réfugiés

Publication X Europa, écrit en 
quatre langues – arabe, persan, 
anglais et français –, retrace les 
cent dernières années de l’histoire 
européenne sous l’angle des 
guerr e s e t  de s migrat ions 
consécutives.

DAVID LEVEILLE*

L’épais et coloré volume, intitulé 
Europa: Une Introduction illustrée à 
l’Europe pour les migrants et les réfu-
giés se propose d’élargir les perspec-
tives des migrants nouvellement 
arrivés sur le continent européen 
par une abondance de photos his-
toriques, de cartes, de récits indivi-
duels et d’informations pratiques.1

C’est ce qu’explique Alia Malek, 
la journaliste américaine d’origine 
syrienne qui est l’une des rédac-
trices du livre. Le guide essaie prin-
cipalement de «présenter l’Europe 
aux arrivants actuels, à travers le 
prisme de la guerre et de la migra-
tion. Il leur raconte l’histoire de sa 
formation sur les cent dernières 
années, sous l’effet de deux forces 
qui tendent à se conjuguer: les 
conlits et les déplacements qu’ils 
provoquent», explique-t-elle.

«L’idée partait du fait qu’en mon-
trant cette facette de l’Europe à des 
personnes venant de lieux qui su-
bissent une destruction similaire à 
celle vécue par l’Europe il y a moins 
de cent ans, cela pouvait leur per-
mettre de se reconnaître un peu 
dans cet ‘autre’».

Alia Malek dit avoir rencontré 
maints réfugiés possédant des ni-
veaux différents de compréhension 
de ce qui les attendait en Europe. 
Dans de nombreux cas, ils n’avaient 
pas conscience que les Européens 
avaient traversé des expériences 
analogues aux leurs.

«J’ai eu les conversations les plus 
invraisemblables. On me disait 
–  durant les interminables mo-
ments passés à attendre, à marcher 
et à rester assis dans les champs – 
des choses comme ‘ce qui s’est pas-
sé en Syrie et en Irak est du jamais 
vu dans l’histoire de l’humanité; la 
façon dont le voisin s’est retourné 
contre le voisin, la manière dont le 
tissu social lui-même s’est déchiré, 
on n’avait auparavant jamais 
connu ça’. Ces conversations, nous 
les avions à la frontière entre Croa-
tie et Serbie, une frontière où il fal-
lait être extrêmement prudent car 
il y restait encore des mines datant 
de la guerre en ex-Yougoslavie. J’y 
ai vu de l’ironie. La réalité, c’est 
que l’histoire se répète et que nous 
marchions sur ces traces tout en 
parlant», raconte l’auteure.

Europa, selon sa page web, est 
aussi conçu comme un guide pra-
tique pour les migrants et les réfu-
giés; il est donc rédigé en quatre 
langues: arabe, persan, anglais et 
français. Il comporte des chapitres 
décrivant les différents systèmes 
politiques, la géographie et les tra-
ditions en Europe, ainsi que les 
films à succès et les livres mar-
quants, et il propose une liste d’or-
ganisations offrant assistance aux 
migrants et réfugiés [dans divers 
pays européens].

Europa contient aussi des témoi-
gnages à la première personne: 
d’habitants, de migrants et réfu-
giés, anciens et nouveaux, qui ra-
content leurs histoires person-
nelles, évoquant avec leurs propres 
mots «la guerre, la solidarité et la 
réconciliation», précise Alia Malek.

«Il y a cette histoire, que j’adore, 
des grands-mères grecques, elles-
mêmes illes de réfugiées grecques 
ottomanes ayant fui l’Empire otto-
man à sa dislocation et s’étant réins-

tallées sur des îles comme Lesbos, 
qui, près d’un siècle plus tard, aident 
les femmes syriennes, irakiennes et 
afghanes arrivées avec leurs en-
fants… Nous avons aussi les his-
toires orales de ceux qui ont fait le 
voyage, comme ce médecin afghan, 
dont le vœu, depuis dix ans, était de 
se rendre dans le pays d’origine du 
serment d’Hippocrate, et qui, main-
tenant praticien établi en Grèce, 
travaille auprès des réfugiés… Nous 
avons des architectes de Syrie qui 
rêvaient d’aller aux Pays-Bas, et qui 
aujourd’hui veulent rapporter les 
idées d’urbanisme qu’ils ont vues à 
Amsterdam chez eux, en Syrie.»

Pendant les quelques années 
qu’elle a passées à suivre le mouve-
ment migratoire et à préparer Eu-
ropa, l’auteure dit avoir été inspirée 
par les migrants qu’elle a rencon-
trés au long du chemin:

«On ne cesse d’être horriié par 
les réactions négatives, mais j’ai été 
touchée et agréablement surprise 
par la chaleur et l’ouverture des 
gens, pas seulement de la part des 
bénévoles qui se précipitent vers les 
gares à la rencontre des migrants, 
mais aussi de la part de ceux qui 
savent se montrer généreux, ou qui 
agissent en mémoire de la part mi-
gratoire de leur propre histoire fa-
miliale – j’étais à la fois accablée par 
l’incapacité de l’humanité à retenir 
les leçons du passé et émue de réali-
ser à quel point autant de gens ar-
rivent à tirer de ce qu’ils ont sous les 
yeux une expérience ‘autre’ que ce 
que les politiciens bruyants veulent 
que nous croyions».

* Article paru sur globalvoices.org (traduc-
tion: Suzanne Lehn) sous licence CC. Version 
originale en anglais (US) sur Public Radio 
International, PRI.org
1 Une version électronique gratuite du livre, 
optimisée pour les appareils mobiles, est 
disponible en ligne dans les quatre langues: 
http://bit.ly/2g0gOTn
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L’affiche UDC 

détournée sur  

le web
Préférez-vous celle qui dit non à la 

RIEIII ou celle qui s’inquiète du chan-

gement de climat? A moins que vous 

n’ayez un faible pour la version Dark 

Vador? Depuis quelques jours, les 

réseaux sociaux font preuve d’une 

grande créativité. Sur Facebook et 

Twitter notamment, de nombreux 

internautes ulcérés ont décidé de 

détourner la polémique aiche de 

l’UDC contre la naturalisation facilitée, 

à quelques encablures des votations 

fédérales du 12 février. Depuis son 

apparition dans les rues et les grandes 

gares de Suisse le 9 janvier dernier, 

l’original n’a cessé de provoquer la 

colère sur le web: y est représentée 

une femme en burqa – la même qui, 

lors de la campagne de l’UDC de 

2009, faisait le pied de grue à l’ombre 

des minarets – accotée cette fois-ci au 

slogan «Naturalisation incontrôlée? 

Non à la naturalisation facilitée».
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